
C'est à l'arraché, avec un jour de retard sur la date butoir
initialement prévue, que les pays membres de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC) sont parvenus fin juillet à un
accord-cadre en vue d'une libéralisation multilatérale des
échanges. Qualifié d'"historique" par le directeur général de
l'OMC, le texte reste pourtant vague sur l'essentiel et repousse
les décisions les plus difficiles à une date ultérieure. Très peu
d'éléments chiffrés ont été avancés et aucun calendrier n'est
établi. Dix mois après l'échec retentissant du sommet de
Cancún, cependant, le compromis de Genève sort de
l'impasse les négociations multilatérales entreprises dans le
Cycle de Doha. La présence du Brésil et de l'Inde aux côtés
de l'Union européenne, des Etats-Unis et de l'Australie, dans
le groupe des cinq qui a posé les bases de l'accord final,
marque l'influence nouvelle acquise par les grands pays à
revenu intermédiaire, notamment grâce à leur alliance au sein
du G-201. Si leur confrontation aux grands pays riches a pu
cette fois-ci déboucher sur un compromis, c'est principalement
parce qu'un accord a été obtenu sur un cadre de négociation
pour la libéralisation du commerce de produits agricoles. 
L'agriculture est en effet un sujet central et particulièrement
sensible des négociations. Cette activité est restée largement à

l'abri du mouvement de libéralisation commerciale en œuvre
depuis une cinquantaine d'années. Le taux de protection est
en moyenne, dans le monde et pour l'année 2001, de 20%
dans le secteur agricole contre 4,6% dans l'industrie et les
activités extractives2. Les pays de l'OCDE soutiennent aussi
leur production locale et subventionnent leurs exportations.
Globalement, l'estimation du soutien aux producteurs dans les
pays de l'OCDE se monte à 248 milliards de dollars en
moyenne annuelle pour les années 1999-20013.
Cette situation est d'autant plus problématique que les pays
en développement disposent généralement d'un avantage
comparatif dans les produits agricoles et les denrées
alimentaires. Le protectionnisme et l'interventionnisme
agricoles dans les pays du Nord sont souvent accusés de
bloquer le développement du Sud. Une libéralisation agricole
pourrait-elle avoir à cet égard un effet bénéfique ?
Certains organismes, notamment la Banque mondiale,
apportent à cette question une réponse très optimiste. Celle
que nous apportons est plus nuancée : la libéralisation
agricole aura des conséquences contrastées pour les pays en
développement et très bénéfiques pour certains pays
développés. Elle favorisera notamment les exportations des
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Le protectionnisme et l'interventionnisme agricoles des pays du Nord sont souvent accusés de bloquer le développement du Sud. De ce
point de vue, certains organismes, dont la Banque mondiale, considèrent qu'une libéralisation pourrait avoir un effet très bénéfique.
Les simulations menées au CEPII conduisent à nuancer sensiblement ce point de vue. Les données qu'elles utilisent prennent en compte
les préférences commerciales et les réformes récentes des politiques agricoles. Les simulations tiennent compte aussi du fait que les
engagements des membres de l'OMC portent sur les droits de douane consolidés (les "plafonds") et non sur les droits appliqués.
L'impact de la libéralisation apparaît dès lors plus faible qu'on ne l'estime généralement. Surtout, ces données et ces modes de calcul
permettent de mettre en évidence le fait que les pays actuellement bénéficiaires d'un accès préférentiel vont perdre une partie de leur
avantage concurrentiel. Au total, l'impact de la libéralisation multilatérale sur les pays en développement apparaît très différencié et,
dans certains cas, négatif. C'est un problème auquel les négociations du cycle de Doha, récemment débloquées par l'accord-cadre signé à
Genève par les pays membres de l'OMC, devront apporter une réponse plus satisfaisante qu'elles ne l'ont fait jusqu'ici.
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grandes puissances agricoles en développement du groupe de
Cairns (Brésil, Argentine, Thaïlande…), mais certains pays,
parmi les plus pauvres, n'y trouveront pas leur compte.

L'optimisme de la Banque mondiale

Pour la Banque mondiale, une libéralisation agricole
ambitieuse aurait un impact très significatif sur le
développement. Elle entraînerait des gains annuels mondiaux
de 358 milliards de dollars (aux prix de 1997), dont plus des
deux tiers (240 milliards) pour les pays en développement4.
La libéralisation agricole pourrait même avoir des effets
bénéfiques sur la pauvreté. D'une part, dans les pays en
développement exportateurs de produits agricoles, la
production agricole locale devrait augmenter et les
rémunérations des facteurs qui y sont associés (travail agricole,
terre) en bénéficieraient. D'autre part, la réduction des
protections douanières est un élément de baisse des prix
intérieurs des biens de première nécessité.
Cette évaluation n'est pas totalement convaincante. De
nombreuses raisons incitent à tempérer son optimisme.
La première est que les simulations menées par la Banque,
comme toutes celles menées jusqu'ici, estiment les
conséquences de l'abaissement des protections douanières en
appliquant les formules de réduction tarifaire aux droits NPF

appliqués, et non aux droits NPF consolidés sur lesquels les
pays négocient à l'OMC. Or, les taux consolidés – ceux que les
exportateurs s'engagent à ne pas dépasser – peuvent être
sensiblement supérieurs aux taux réellement appliqués. Tant
que la libéralisation ne porte pas le taux consolidé en dessous
du taux appliqué, elle ne se traduit pas dans les faits par une
réduction du niveau de protection. Dans les exercices de
simulations, qui retiennent les droits appliqués comme base de
leurs calculs, les effets de la libéralisation sont surestimés.
La seconde raison est que les pays en développement sont traités
comme un groupe homogène, ce qui n'est évidemment pas le cas.
En premier lieu, les pays en développement ont des structures
productives et des spécialisations commerciales très diverses. Or
les niveaux de protection et d'intervention sont extrêmement
hétérogènes d'un produit à l'autre. Une libéralisation agricole
n'affecterait donc pas tous les pays en développement de la
même façon : l'impact sur la croissance des exportations du
Brésil, grand exportateur de viande, de sucre et de céréales,
produits très protégés dans le monde entier, serait très différent
de celui que connaîtrait la Côte d'Ivoire, dont les exportations
sont constituées en grande partie de cacao, de café et d'ananas,
qui sont des produits très peu protégés.
En second lieu, les conditions d'accès aux marchés des pays
riches sont une source de différences importantes entre pays

en développement. Les relations historiques et de voisinage
ont souvent été consolidées par des préférences commerciales
et, plus récemment, par des accords de libre-échange (ALENA,
accords de l'UE avec les pays du pourtour méditerranéen). Les
préférences commerciales sont aussi largement utilisées
comme instrument d'aide au développement que ce soit dans
le cadre des systèmes de préférences généralisés ou, plus
récemment, avec l'initiative "Tout sauf les armes" de l'Union
européenne en faveur des pays moins avancés (PMA) et les
dispositions américaines en faveur des pays africains (African
Growth Opportunity Act, AGOA).
Ainsi, pour les pays actuellement bénéficiaires d'un accès
préférentiel, l'abaissement des droits NPF consolidés, à partir
du moment où il conduit à une baisse des taux NPF appliqués,
constitue une perspective défavorable : ces pays subiront une
détérioration, voire une disparition, de leur marge
préférentielle et donc de leur avantage concurrentiel. Les
simulations de la Banque mondiale basées sur des données
tarifaires incomplètes, n'intégrant pas les régimes préférentiels,
ne peuvent rendre compte de l'érosion de cet avantage.

UUne évaluation plus nuancée

Pour permettre une meilleure évaluation des conséquences
d'une libéralisation multilatérale dans l'agriculture, le CEPII a
effectué des simulations avec le modèle d'équilibre général
MIRAGE en utilisant les données de protection de la base
MAcMap qui incorpore toutes les préférences commerciales et
tous les accords régionaux5, et en tenant compte des réformes
récentes des politiques agricoles américaine (Farm Security and
Rural Investment Act de 2002) et européenne (Agenda 2000 et
Compromis de juin 2003). L'accord-cadre du 31 juillet 2004 ne
donnant pas de chiffrage précis, la proposition formulée en mars
2003 par Stuart Harbinson, alors Président du comité des
négociations dans l'agriculture, est utilisée comme base de travail.
Il s'agit en effet de la dernière proposition quantifiée émanant
d'une personne chargée d'organiser les négociations, et non pas
d'un (groupe de) pays membre(s). La libéralisation simulée est
exactement conforme à cette proposition : la formule est
appliquée à chaque produit de chaque pays-membre séparément,
et dicte l'évolution du droit NPF consolidé (tableau 1). Le droit
NPF appliqué n'est réduit que si le nouveau droit consolidé est
inférieur au tarif appliqué initial. La proposition Harbinson
implique une suppression des subventions à l'exportation, une
réduction de 50% du soutien interne couplé à la production, et
une baisse progressive des droits de douane. Les pays en
développement bénéficient d'un traitement spécial et différencié
(TSD) : les engagements qui leur sont demandés sont plus limités.
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4. Banque mondiale, Global Economic Prospects 2004, page 51. Ce chiffrage correspond à un scénario incluant une baisse drastique de la protection douanière,
la suppression des subventions aux exportations et celle des mesures de soutien interne non découplées.
5. Pour plus d'information sur MAcMap, voir : http//www.cepii.fr/francgraph/bdd/macmap.htm.



La baisse des droits de douane étant plus forte sur les droits
élevés, c'est la zone la plus protectionniste parmi les pays riches,
l'Association européenne de libre échange, (AELE), qui ouvre
davantage ses frontières (graphique 1). Au contraire, les États-
Unis, où la protection agricole est initialement basse, mais aussi
l'Afrique subsaharienne, du fait du TSD, ne connaissent qu'une
faible réduction de leur droit de douane moyen.

L'accès des différentes zones exportatrices aux marchés agricoles
étrangers est amélioré dans des proportions contrastées
(graphique 2). Cette amélioration est particulièrement forte
pour les pays développés du groupe de Cairns et, dans une
moindre mesure, l'Union européenne et les États-Unis. Au
contraire, elle est faible pour les zones qui, avant la
libéralisation, bénéficiaient largement d'accès préférentiels :
l'AELE (sur le marché de l'UE) et l'Afrique subsaharienne.

Pour les différents pays, les gains à attendre de la
libéralisation ne dépendent pas uniquement de l'abaissement
de leurs droits de douane ni de ceux de leurs partenaires. La
baisse du soutien interne et des subventions aux exportations
intervient aussi sur les productions, les volumes échangés, les
prix mondiaux et donc sur les revenus réels. Le tableau 2

indique l'ensemble des effets économiques du scénario tiré de
la proposition Harbinson.

Le commerce mondial agricole en volume augmente de 8%
en moyenne à la suite de ce choc de libéralisation. Notons
que la même simulation effectuée non pas, comme ici, sur les
droits consolidés mais sur les droits appliqués aurait donné
une progression du commerce agricole de 15%. On mesure
ici la surestimation de l'impact de la libéralisation à laquelle
peuvent aboutir les calculs menés à partir des taux appliqués.

Globalement, le volume d'exportations agricoles des
pays riches progresse de 7,3%, celui des pays en
développement de 9%. Parmi les grands exportateurs
agricoles, qui sont aussi ceux dont l'accès aux marchés
étrangers s'est le plus amélioré, ce sont les pays du
groupe de Cairns (développés et en développement)
qui bénéficient le plus de la libéralisation. En
revanche, les exportations de l'UE et surtout celles des
États-Unis progressent relativement peu car elles
subissent l'effet des réductions du soutien interne et
des subventions à l'exportation. Du côté de l'AELE

comme des pays d'Afrique subsaharienne, la faible
progression des exportations s'explique par l'érosion
de leurs marges préférentielles. Ainsi, au Nord
comme au Sud, l'augmentation des exportations est
très différenciée selon les zones. La prise en compte
de la diversité des situations initiales dans les
conditions d'accès aux marchés conduit à fortement
nuancer les projections les plus optimistes. L'idée
selon laquelle les pays qui disposent initialement d'un

avantage comparatif dans les productions agricoles vont être les
principaux gagnants de la libéralisation est à reconsidérer :
pour certains, cet avantage était en partie lié à une marge
préférentielle qui va être érodée.
L'érosion des préférences n'est pas le seul phénomène que
certains pays en développement peuvent craindre. Un scénario
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1 – Baisse des droits de douane consentie par les
différentes zones, en points de pourcentage

Source : calculs des auteurs à partir de la base MacMap (CCI & CEPII).

2 – Baisse des droits de douane auxquels font face
les différentes zones, en points de pourcentage

Graphiques 1 et 2 – Réduction de la protection tarifaire
selon le scénario "Harbinson"

Termes de 
l'échange

Revenu réel

Niveau initial en 
millions de $

Ecart 
en %

Ecart     
en %

Ecart      
en %

AELE 6 428 0,5 -0,17 0,62
Asie du Sud 7 513 10,0 -0,28 0,41
Asie développée 5 716 39,3 -0,40 0,24
UE à 25 61 642 7,0 0,09 0,14
Etats-Unis 69 969 1,0 0,39 0,06
Groupe de Cairns (dév.) 38 875 15,6 0,27 0,05

Groupe de Cairns (en dvt) 54 934 11,2 0,17 -0,01
Reste du monde 35 074 6,6 -0,20 -0,05
Chine 11 947 12,3 -0,10 -0,11
Afrique sub-saharienne* 12 420 1,1 0,01 -0,12
Méditerranée 8 304 11,0 -0,57 -0,13

Monde 312 8822 8,0 0,00 0,11
Pays riches 182 630 7,3 0,06 0,11
Pays en développement 130 192 9,0 -0,10 -0,03
   dont pays pauvres ** 19 933 4,5 -0,15 0,08

Zones classées selon      
l'écart de revenu réel

Exportations agricoles   
(en volume)

Tableau 2 – Effet de la libéralisation agricole (proposition Harbinson)

* hors Afrique du Sud.
** Les pays pauvres sont ceux d'Asie du Sud et d'Afrique sub-saharienne.
Source : calculs des auteurs, simulation MIRAGE.

Pays développés Pays en développement

Niveau des
tarifs initiaux

(%)

Taux de
réduction

(%)

Niveau des
tarifs initiaux

(%)

Taux de
réduction

(%)

t > 90 60 t > 120 40
60 < t ≤ 120 35

15 < t ≤ 90 50
20 < t ≤ 60 30

t ≤ 15 40 t ≤ 20 25

Tableau 1 – Réduction des droits de douane selon la proposition "Harbinson"

Source : organisation mondiale du commerce, mars 2003.



de type "Harbinson" implique une croissance des prix agricoles
mondiaux. La suppression des instruments des politiques
agricoles actuelles conduit en effet à une augmentation de la
demande agricole mondiale et à une baisse de l'offre. Les
résultats de notre simulation indiquent une hausse des prix
mondiaux de l'ordre de 3% en moyenne. Celle-ci modifie les
termes de l'échange globaux (prix des exportations/prix des
importations de tous les biens). La hausse des prix agricoles est
variable suivant les produits ; elle avantage ou désavantage les
pays selon les produits sur lesquels ils sont exportateurs ou
importateurs nets. Par exemple, la réduction des subventions à
la production cotonnière, notamment aux États-Unis,
provoque une hausse du prix mondial du coton qui est
favorable à l'Afrique subsaharienne. En revanche, les pays
méditerranéens voient leurs termes de l'échange se détériorer
du fait, notamment, de la hausse du prix des céréales qu'ils
importent. Au total, quatre zones en développement sur six
subissent une détérioration de leurs termes de l'échange
(tableau 2). Sur ce point, les pays en développement dans leur
ensemble sont perdants (-0,10%), notamment les plus pauvres
(-0,15%), au profit des plus riches (+0,06%). L’évolution du
revenu réel donne une mesure globale de l'effet de la
libéralisation : elle combine l'impact de la modification des
termes de l'échange et celui de la réallocation sectorielle des
ressources induite par la réduction des distorsions créées par
les tarifs ou les subventions. Cet impact global apparaît positif
au niveau mondial. Compte tenu, dans ces zones, de
l'importance des distorsions éliminées par la libéralisation,
l'impact est également positif pour toutes les régions
développées ainsi que pour l'Asie du Sud. En revanche, les
autres zones en développement sont perdantes. Dans le
modèle, celles-ci sont caractérisées par un marché du travail
dual : la rémunération du travail dans le secteur agricole est
plus faible qu'ailleurs. Dans ce cadre, une spécialisation accrue
dans l'agriculture a un impact négatif sur le revenu réel.
Ce type de résultat global d'une évaluation en équilibre
général est, comme toujours, à prendre avec prudence. En
particulier, si le modèle MIRAGE s'efforce de prendre en
compte certaines des caractéristiques propres aux pays en
développement, il est loin d'appréhender toute la complexité

de leurs économies et le rôle que peut avoir l'agriculture dans
leur processus de développement. Ce résultat global a
néanmoins l'intérêt d'attirer l'attention sur le fait qu'une
progression des exportations agricoles, même accompagnée
d'une amélioration des termes de l'échange, peut, dans
certaines conditions, ne pas se traduire par une progression
du revenu réel.
L'impact très différencié, et dans certains cas négatif, que la
libéralisation multilatérale peut avoir sur les pays en
développement est souvent occulté dans un discours
globalisant. Alors que certains pays vont gagner des parts de
marché, d'autres seront pénalisés non seulement par l'érosion
de leurs marges préférentielles, mais aussi par la hausse des
prix agricoles mondiaux. Des pays pauvres disposant de peu
de ressources pour développer l'industrie ou les services
pourraient pâtir d'une libéralisation conforme aux schémas
envisagés jusque-là.
Cela ne doit pas conduire pour autant à rejeter un tel
processus. Assurant une meilleure allocation géographique
des productions agricoles, il est source de gains au niveau
mondial et bénéficiera à certains pays en développement dont
une partie de la population est très pauvre. Mais cela doit
amener à réfléchir à des formules de libéralisation atténuant
l'érosion des marges préférentielles ou à des compensations
financières pour des zones, comme l'Afrique subsaharienne,
qui ne trouveront à l'évidence pas dans la libéralisation
agricole les conditions d'un décollage économique.
Faisant écho à la lettre diffusée par les commissaires Fischler et
Lamy en mai 2004, l'accord de Genève propose bien de dégager
de tout engagement les 47 pays les moins avancés. C'est un pas
en avant important dans la prise en compte de la vulnérabilité
de certains pays, mais il ne résout que partiellement le
problème. Il n'empêchera pas ces pays de souffrir d'une
concurrence accrue sur les marchés où ils bénéficiaient d'une
marge préférentielle et il laisse de côté d'autres pays pauvres qui
ne bénéficient pas du statut de pays "moins avancé".

4

AAntoine Bouët, Jean-Christophe Bureau,
Yvan Decreux & Sébastien Jean

bouet@cepii.fr

© CEPII, PARIS, 2004
REDACTION
Centre d'études prospectives 
et d'informations internationales, 
9, rue Georges-Pitard
75015 Paris.
Tél. : 33 (0)1 53 68 55 14
Fax : 33 (0)1 53 68 55 03

DIRECTEUR DE LA
PUBLICATION :
Lionel Fontagné

REDACTION EN CHEF :
Agnès Chevallier
Bronka Rzepkowski

GRAPHIQUES :
Didier Boivin

REALISATION : 
Laure Boivin

DIFFUSION :
La Documentation française.

ABONNEMENT (11 numéros)
France 48 € TTC
Europe 49,70 € TTC
DOM-TOM (HT, avion éco.)
49 € HT
Autres pays (HT, avion éco.)
49,50 € HT
Supl. avion rapide 0,90 €

Adresser votre commande à : 
La Documentation française, 
124, rue Henri Barbusse
93308 Aubervilliers Cedex
Tél. : 01 40 15 70 00

Le CEPII est sur le WEB
son adresse : www.cepii.fr
ISSN 0243-1947
CCP n° 1462 AD
3ème trimestre 2004
Juillet-août 2004
Imp. ROBERT-PARIS
Imprimé en France.

Cette lettre est publiée sous la
responsabilité de la direction du
CEPII. Les opinions qui y sont
exprimées sont celles des auteurs.

LA LETTRE D U
CEPII


